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(54) Mécanisme d’affichage pour pièce d’horlogerie permettant d’afficher ou non l’heure courante

(57) Mécanisme d’affichage pour mouvement horlo-
ger destiné à commander les déplacements d’un organe
d’affichage d’au moins une indication relative au temps
ou au fonctionnement d’une pièce d’horlogerie, le méca-
nisme comportant une came (7), présentant une péri-
phérie de forme prédéfinie et entraînée par une roue de
base (1,5), un levier (10) destiné à être monté pivotant,
en référence à un élément de bâti du mouvement, entre
une position de butée, associée à une position d’indica-
tion de l’organe d’affichage, et une position d’attente, as-
sociée à une position alternative prédéfinie de l’organe
d’affichage. Le levier porte un palpeur (14) destiné à coo-
pérer avec la périphérie de la came pour définir la position
de butée, le levier portant en outre un râteau (12) agencé
en prise avec un pignon (13) destiné à entraîner l’organe
d’affichage. Des moyens élastiques (15) exercent une
force sur le levier pour tendre à le positionner dans la
position de butée. Le mécanisme comporte en outre un
organe de commande mobile (24) présentant au moins
une position d’attente et une position d’indication, toutes
deux étant des positions stables. L’organe de commande
est agencé pour passer alternativement d’une position à
l’autre, en réponse à des actions successives d’un utili-
sateur, et pour s’opposer à l’action des moyens élasti-
ques (15) dans sa position d’attente et permettre au levier
(10) de se positionner dans sa position d’attente. Le mé-
canisme d’affichage procure ainsi une grande originalité
grâce à la possibilité de passer d’un mode d’affichage
stable à l’autre.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
d’affichage pour pièce d’horlogerie destiné à être entraî-
né à partir d’une roue de base d’un mouvement horloger
pour commander les déplacements d’un organe d’affi-
chage d’une indication relative au temps ou au fonction-
nement de la pièce d’horlogerie. En particulier, le méca-
nisme selon l’invention comporte une came présentant
une périphérie de forme prédéfinie et destinée à être en-
traînée par la roue de base, un levier destiné à être monté
pivotant, en référence à un élément de bâti du mouve-
ment horloger, entre une position de butée, associée à
une position d’indication de l’organe d’affichage, et une
position d’attente, associée à une position alternative
prédéfinie de l’organe d’affichage. Le levier porte un pal-
peur destiné à coopérer avec la périphérie de la came
pour définir la position de butée. Le levier porte en outre
un râteau agencé en prise avec un pignon destiné à en-
traîner l’organe d’affichage, des moyens élastiques exer-
çant une force sur le levier pour tendre à le positionner
dans sa position de butée.
[0002] La présente invention concerne également un
mouvement horloger et une pièce d’horlogerie munis
d’un tel mécanisme.

Etat de la technique

[0003] On connaît des pièces appelées communé-
ment "Bras en l’air" qui ont été produites à partir de la fin
du 18ème siècle et jusqu’au début du 19ème siècle. Seuls
quelques dizaines d’exemplaires sont répertoriées
aujourd’hui, ces pièces n’ayant pas connu un très grand
succès.
[0004] Ces pièces comportent un mouvement agencé
pour entraîner une aiguille des heures et une aiguille des
minutes, de manière rétrograde sur deux secteurs res-
pectifs disposés en regard l’un de l’autre, de telle façon
qu’elles indiquent l’heure courante à la demande d’un
utilisateur.
[0005] Dans ce but, certaines des pièces connues
comprennent un poussoir agencé pour agir sur deux le-
viers portant chacun un râteau en prise avec un pignon
portant l’une des aiguilles. Par défaut, ces leviers sont
disposés dans une position d’attente associée à une po-
sition de repos des aiguilles, typiquement à midi, sous
l’effet de l’action de ressorts. Lorsque le poussoir est ac-
tionné par l’utilisateur, les leviers pivotent en entraînant
chacun le pignon correspondant, chaque pignon étant
en prise avec un second râteau porté par un second le-
vier, ce dernier portant également un palpeur destiné à
coopérer avec la périphérie d’une came entraînée en ro-
tation au rythme des minutes, respectivement au rythme
des heures. Lorsque chaque palpeur est disposé en bu-
tée sur la périphérie de la came correspondante, l’aiguille
associée indique les minutes, respectivement les heu-

res, de l’heure courante.
[0006] Lorsque l’utilisateur libère le poussoir, les râ-
teaux reviennent en place sous l’effet de l’action des res-
sorts, les aiguilles revenant à midi.
[0007] Ainsi, un inconvénient principal de ces pièces,
découlant directement de leur finalité, est qu’elles ne per-
mettent de lire l’heure qu’à la demande.
[0008] Par ailleurs, ces pièces présentaient générale-
ment un carré, accessible au travers d’une ouverture mé-
nagée dans le cadran, pour procéder à la mise à l’heure
au moyen d’une clé. Cette dernière doit être manipulée
par l’utilisateur pour ajuster l’heure tandis qu’il doit en
même temps presser sur le poussoir pour visualiser l’ef-
fet de sa correction, ce qui se révèle peu pratique.

Divulgation de l’invention

[0009] La présente invention a pour but principal de
proposer un mouvement horloger qui permette de réali-
ser une pièce d’horlogerie offrant un affichage original,
notamment un mode de fonctionnement dans lequel
l’heure n’est pas affichée, dans l’esprit des pièces de l’art
antérieur décrites ci-dessus, tout en offrant à l’utilisateur
la possibilité de disposer d’un affichage de l’heure qui
soit quasiment conventionnel.
[0010] A cet effet, le mécanisme selon l’invention ré-
pond aux caractéristiques énoncées plus haut et est ca-
ractérisé par le fait qu’il comporte un organe de comman-
de mobile présentant au moins une position d’attente et
une position d’indication, toutes deux étant des positions
stables. Cet organe de commande est agencé pour pas-
ser alternativement d’une position à l’autre en réponse
à des actions successives d’un utilisateur, ainsi que pour
s’opposer à l’action des moyens élastiques agissant sur
le levier, dans la position d’attente, et permettre au levier
de se positionner également dans sa position d’attente.
[0011] S’il peut sembler contradictoire a priori de re-
grouper ces deux modes de fonctionnement dans une
même pièce d’horlogerie, cela permet de rendre plus at-
tractives les pièces selon la présente invention en réfé-
rence aux inconvénients des pièces connues de l’art an-
térieur mentionnés précédemment, tout en offrant l’ori-
ginalité de ces dernières.
[0012] Ainsi, l’ingéniosité de la Demanderesse a per-
mis d’apporter à ces pièces connues depuis plus de deux
siècles les améliorations qui leur ont fait défaut jusqu’ici
et ont sans doute conduit à leur abandon par les fabri-
cants horlogers depuis plus de cinquante ans.
[0013] Grâce aux caractéristiques de l’invention citées
ci-dessus, l’utilisateur a le choix entre deux modes d’af-
fichage stables de la pièce d’horlogerie correspondante,
un premier dans lequel les organes d’affichage indiquent
l’heure courante et, un second dans lequel ils sont dis-
posés dans une position alternative prédéfinie.
[0014] De manière préférée, le mécanisme comporte
une bascule destinée à être montée pivotante, en réfé-
rence à un élément de bâti du mouvement horloger, et
agencée pour coopérer, d’une part, avec l’organe de
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commande et, d’autre part, avec le levier pour neutraliser
les moyens élastiques lorsque l’organe de commande
est dans sa position d’attente.
[0015] Préférablement, l’organe de commande peut
être de type rotatif, comme par exemple une roue à co-
lonnes, la bascule présentant un bec agencé pour coo-
pérer avec les colonnes pour agir directement, par pivo-
tement, sur une surface de contact du levier et le posi-
tionner dans sa position d’attente.
[0016] Grâce à ces caractéristiques supplémentaires,
le mécanisme selon l’invention présente une structure
simple, au montage et aux réglages simples, offrant une
grande sécurité et une grande fiabilité de fonctionne-
ment.
[0017] La position alternative prédéfinie peut être une
position fixe, définie par le constructeur lors de l’assem-
blage de la pièce d’horlogerie. De manière alternative,
cette position prédéfinie peut être associée à l’indication
par l’organe d’affichage de la valeur d’une grandeur sup-
plémentaire relative au temps ou au fonctionnement de
la pièce d’horlogerie.

Brève description des dessins

[0018] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée d’un mode de réalisation
préféré qui suit, faite en référence aux dessins annexés
donnés à titre d’exemples non limitatifs et dans lesquels:
[0019] - la figure 1 représente une vue en plan simpli-
fiée d’un mode général de réalisation d’un mouvement
horloger comportant un mécanisme d’affichage selon
l’invention, dans une première configuration;
[0020] - la figure 2 représente une vue en perspective
d’un détail de construction du mécanisme de la figure 1,
prise dans la direction de la flèche Il de la figure 1;
[0021] - la figure 3 représente une vue similaire du mo-
de de réalisation de la figure 1, dans une seconde con-
figuration, et
[0022] - la figure 4 représente une vue similaire du mo-
de de réalisation de la figure 1, dans une troisième con-
figuration.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0023] Les figures 1, 3 et 4 représentent, dans une
même vue en plan simplifiée, un mouvement horloger
comportant un mécanisme d’affichage selon un mode
général de réalisation de l’invention, respectivement,
dans une première, dans une seconde et dans une troi-
sième configurations. La figure 2 permet de mieux com-
prendre les interactions existant entre certains compo-
sants du mécanisme qui seront décrits plus loin.
[0024] Certains éléments structurels conventionnels
du mouvement n’ayant pas de rapport direct avec l’in-
vention n’ont pas été représentés sur les figures, dans
un souci de clarté.
[0025] Le mouvement comprend une platine (non vi-

sible) portant divers composants conventionnels dont
notamment un barillet, un rouage de finissage et un ré-
sonateur mécanique non représentés.
[0026] Le mouvement est visible par son côté cadran
sur les figures, le mécanisme d’affichage étant typique-
ment disposé de ce côté du mouvement.
[0027] Le mécanisme d’affichage selon la présente in-
vention peut être assemblé comme une partie intégrante
du mouvement ou être ajouté sur un mouvement de base
sous la forme d’un module, tel que représenté dans
l’exemple de réalisation qui va être décrit ci-dessous.
[0028] Ainsi, le mécanisme d’affichage peut comporter
une platine supplémentaire (non visible sur les figures)
rendue solidaire de la platine principale du mouvement
de base.
[0029] Dans ce cas, la platine supplémentaire com-
porte un certain nombre de trous et ouvertures pour per-
mettre un accès à des composants du mouvement de
base comme la chaussée 1 par exemple.
[0030] Dans la partie supérieure des figures 1, 3 et 4,
il apparaît que le mécanisme d’affichage comprend un
renvoi 3 agencé en prise avec un pignon 5 de la chaussée
1 et également en prise avec un pignon (non visible) so-
lidaire d’une came des minutes 7. L’engrenage corres-
pondant est agencé de telle manière que la came des
minutes 7 fait un tour complet sur elle-même en une heu-
re.
[0031] Le mécanisme d’affichage comporte égale-
ment un levier des minutes 10 monté pivotant sur la pla-
tine supplémentaire par l’intermédiaire d’un axe situé à
proximité d’une première de ses extrémités 11. Le levier
10 porte un râteau 12 (figure 2), à sa seconde extrémité,
agencé en prise avec un pignon des minutes 13 (figure
2), monté libre en rotation sur la chaussée 1 et destiné
à porter un organe d’affichage des minutes. Le levier 10
porte également un palpeur 14, dans sa portion médiane.
Ce dernier est destiné à coopérer avec la came des mi-
nutes 9 de manière à positionner le pignon des minutes,
par l’intermédiaire du râteau 12, dans une position telle
que l’organe d’affichage correspondant indique les mi-
nutes. Le mécanisme comprend en outre un ressort long
15 coopérant avec un doigt 16 monté sur le levier 10 pour
appliquer sur ce dernier une force tendant à plaquer le
palpeur 14 contre la périphérie de la came 7.
[0032] Par ailleurs, le levier des minutes 10 présente
une surface de contact 17, au niveau de sa première
extrémité 11, agencée pour coopérer avec une première
extrémité 18 d’une bascule des minutes 19, sensible-
ment en forme de J et, montée pivotante sur la platine
supplémentaire au moyen d’une vis à portée 20 disposée
entre les deux bras du J.
[0033] La seconde extrémité 22 de la bascule présente
la forme d’un bec agencé pour coopérer avec les colon-
nes 23 d’une roue à colonnes 24 montée à rotation sur
la platine supplémentaire. Ainsi, lorsque la seconde ex-
trémité 22 de la bascule 19 est située dans un vide entre
deux colonnes 23, sa première extrémité 18 n’exerce
pas ou peu de pression sur la zone de contact de la pre-
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mière extrémité 11 du levier des minutes. Ce dernier est
alors soumis à l’action du ressort long 15 tendant à main-
tenir le palpeur 14 en appui contre la came des minutes
7, pour que l’organe d’affichage des minutes indique les
minutes de l’heure courante (configurations représen-
tées sur les figures 1 et 3, respectivement à 10h10 et à
7h30).
[0034] Inversement, lorsque la seconde extrémité 22
de la bascule 19 est en appui sur une colonne 23, sa
première extrémité 18 exerce une pression suffisante sur
la première extrémité 11 du levier des minutes pour s’op-
poser à la force exercée par le ressort long 15. En con-
séquence de cela, le palpeur 14 est écarté de la périphé-
rie de la came des minutes 7 et le levier des minutes se
place dans une position alternative prédéfinie (représen-
tée sur la figure 4, ici une position arbitraire des aiguilles
à 10h10 a été illustrée) qui est notamment fonction de
l’amplitude de rotation de la bascule 19 lorsqu’elle passe
d’une position à l’autre. Dans le mode de réalisation des
figures 1 et 3, la position prédéfinie est telle que l’extré-
mité libre du palpeur est située à une distance du centre
de la came 7 supérieure au plus grand rayon de cette
dernière. Ainsi, la came peut effectuer un tour complet
sur elle-même sans entrer en contact avec le palpeur.
[0035] Dans la configuration de la figure 4, l’organe
d’affichage se trouve dans une position de repos qui peut
être choisie par le constructeur du mouvement horloger,
au moment de l’indexation de l’organe d’affichage, en
fonction de ses préférences ou de ses besoins.
[0036] La roue à colonnes 24 est actionnée au moyen
d’un actuateur présentant la forme d’un correcteur 26 qui
peut être manipulé par un utilisateur depuis l’extérieur
de la pièce d’horlogerie correspondante, à l’aide d’un dis-
positif externe conventionnel, éventuellement par l’inter-
médiaire d’un levier de commande 25, représenté à titre
illustratif non limitatif. Le correcteur est préférablement
monté libre en translation entre deux positions, une en-
foncée et une de repos dans laquelle il est maintenu, par
défaut, par un ressort de correcteur 27 coopérant avec
un évidement 28 ménagé dans le correcteur. Le correc-
teur porte une dent 30 agencée pour agir sur la roue à
colonnes 24 lorsque le correcteur est enfoncé et la faire
tourner d’un demi-pas et, par conséquent, pour faire pi-
voter la bascule 19 d’une position à l’autre. La dent 30
est préférablement élastique pour s’effacer lors du retour
du correcteur dans sa position de repos, sous l’effet de
l’action du ressort de correcteur 27.
[0037] On a représenté un sautoir 31 coopérant avec
la denture de la roue à colonnes 24 pour définir les po-
sitions stables de cette dernière, de façon convention-
nelle.
[0038] Dans la partie inférieure des figures 1, 3 et 4, il
apparaît que le mécanisme d’affichage selon l’invention
comporte un dispositif similaire à celui qui vient d’être
décrit, dans le but de contrôler les déplacements d’un
organe d’affichage des heures.
[0039] Un renvoi 33 similaire à une minuterie conven-
tionnelle est prévu pour assurer la liaison cinématique

entre le pignon 5 de la chaussée 1 et une came des
heures 37, par l’intermédiaire de son pignon 40 engre-
nant avec une roue 41 solidaire de la came 37 en rotation,
de telle manière que la came 37 fait un tour sur elle-
même en douze heures.
[0040] Le mécanisme d’affichage comporte un levier
des heures 50 monté pivotant sur la platine supplémen-
taire par l’intermédiaire d’un axe situé à proximité d’une
première de ses extrémités 51. Le levier 50 porte un râ-
teau 52, à sa seconde extrémité, agencé en prise avec
un pignon des heures 53, monté libre en rotation sur la
chaussée 1, ainsi qu’un palpeur 54, dans sa portion mé-
diane. Le pignon des heures 53 remplit la fonction d’une
roue des heures conventionnelle, c’est-à-dire qu’il est
destiné à porter un organe d’affichage des heures. Ainsi,
le palpeur 54 est destiné à coopérer avec la came des
heures 37 de manière à positionner le pignon des heures,
par l’intermédiaire du râteau 52, dans une position telle
que l’organe d’affichage correspondant indique les heu-
res. Le mécanisme comprend en outre un ressort long
55 coopérant avec un doigt 56 monté sur le levier 50 pour
appliquer sur ce dernier une force tendant à plaquer le
palpeur 54 contre la périphérie de la came 37.
[0041] Par ailleurs, le levier des heures 50 présente
une surface de contact 57, au niveau de sa première
extrémité 51, agencée pour coopérer avec une première
extrémité 58 d’une bascule des heures 59, sensiblement
en forme de J et, montée pivotante sur la platine supplé-
mentaire au moyen d’une vis à portée 60 disposée entre
les deux bras du J.
[0042] La seconde extrémité 62 de la bascule présente
la forme d’un bec agencé pour coopérer avec les colon-
nes 63 d’une roue à colonnes supplémentaire 64 montée
à rotation sur la platine supplémentaire. Ainsi, lorsque la
seconde extrémité 62 de la bascule 59 est située dans
un vide entre deux colonnes 63, sa première extrémité
58 n’exerce pas ou peu de pression sur la zone de contact
de la première extrémité 51 du levier des heures. Ce
dernier est alors soumis à l’action du ressort long 55 ten-
dant à maintenir le palpeur 54 en appui contre la came
des heures 37, pour que l’organe d’affichage des heures
indique les heures de l’heure courante (configurations
représentées sur les figures 1 et 3).
[0043] Inversement, lorsque la seconde extrémité 62
de la bascule 59 est en appui sur une colonne 63, sa
première extrémité 58 exerce une pression suffisante sur
la première extrémité 51 du levier des heures pour s’op-
poser à la force exercée par le ressort long 55. En con-
séquence de cela, le palpeur 54 est écarté de la périphé-
rie de la came des heures 37 et le levier des heures se
place dans une position alternative prédéfinie (représen-
tée sur la figure 4) qui est notamment fonction de l’am-
plitude de rotation de la bascule 59 lorsqu’elle passe
d’une position à l’autre. Dans le mode de réalisation il-
lustré, la position prédéfinie est telle que l’extrémité libre
du palpeur est située à une distance du centre de la came
37 supérieure au plus grand rayon de cette dernière. Ain-
si, la came peut effectuer un tour complet sur elle-même
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sans entrer en contact avec le palpeur.
[0044] De même que pour l’organe d’affichage des mi-
nutes, dans la configuration de la figure 4, l’organe d’af-
fichage des heures se trouve dans une position de repos
qui peut être choisie par le constructeur du mouvement
horloger, au moment de l’indexation de l’organe d’affi-
chage, en fonction de ses préférences ou de ses besoins.
[0045] La roue à colonnes 64 est actionnée par le cor-
recteur 26 qui porte une dent 70 supplémentaire agencée
pour agir sur la roue à colonnes 64 lorsque le correcteur
est enfoncé et la faire tourner d’un demi-pas et, par con-
séquent, pour faire pivoter la bascule 59 d’une position
à l’autre. La dent 70 est préférablement élastique, de
même que la dent 30, pour s’effacer lors du retour du
correcteur dans sa position de repos, sous l’effet de l’ac-
tion du ressort de correcteur 27.
[0046] Un sautoir 71 est également prévu pour définir
les positions angulaires stables de la roue à colonnes 64.
[0047] On notera que la forme de la périphérie des
cames 7, 37 définit l’angle parcouru par chacun des or-
ganes d’affichage lorsque le mouvement est dans le mo-
de d’affichage horaire. Ainsi, il est possible de prévoir
que les organes d’affichage se déplacent en regard de
secteurs gradués correspondants.
[0048] Selon un mode de réalisation particulier, il est
possible de prévoir que les organes d’affichage parcou-
rent des secteurs gradués s’étendant suivant un angle
de 360°. Dans ce cas de figure, l’affichage de l’heure
courante est effectué de manière quasiment convention-
nelle à l’exception du fait que chacun des organes d’af-
fichage présente un mouvement rétrograde après avoir
parcouru 360°. Grâce à ces caractéristiques, l’apparence
de la pièce d’horlogerie peut être absolument conven-
tionnelle, notamment au niveau de son cadran, par op-
position aux pièces d’horlogerie comprenant des orga-
nes d’affichage rétrogrades se déplaçant en regard de
secteurs gradués s’étendant sur un angle inférieur à
360°.
[0049] Par ailleurs, le débattement des leviers 10 et
50 combiné aux rapports d’engrenages entre les râteaux
12, 52 et les pignons 13, 53 ainsi que l’indexation des
organes d’affichage lors de leur montage sur le mouve-
ment offrent une très grande liberté dans la définition des
positions de repos respectives de ces derniers. Les or-
ganes d’affichage peuvent être disposés, par exemple,
à midi ou encore à dix heures dix qui est la position ty-
piquement utilisée pour photographier les modèles de
montres. Il convient de noter que, du fait de la construc-
tion particulière du mécanisme selon l’invention, les or-
ganes d’affichage peuvent être totalement découplés
l’un de l’autre et occuper des positions de repos relatives
qu’ils n’occupent jamais lorsque la pièce d’horlogerie est
en mode d’affichage de l’heure courante, comme par
exemple les deux organes superposés pointant exacte-
ment la position six heures d’un cadran conventionnel.
[0050] Le mécanisme d’affichage qui vient d’être décrit
présente l’avantage de procurer un affichage original et
discret avec une précision et une fiabilité de fonctionne-

ment très élevées.
[0051] La description qui précède s’attache à décrire
un mode de réalisation particulier à titre d’illustration non
limitative et, l’invention n’est pas limitée à la mise en
oeuvre de certaines caractéristiques particulières qui
viennent d’être décrites, comme par exemple les roues
à colonnes ou leur forme, des organes de commande
rotatifs de type navette pouvant être utilisés en alterna-
tive. Par ailleurs, une roue à colonnes unique peut être
utilisée sans sortir du cadre de la présente invention, les
deux bascules étant alors agencées pour coopérer avec
ses colonnes de manière simultanée.
[0052] Tel que mentionné plus haut, le mécanisme
peut être construit sous la forme d’un module additionnel
destiné à enrichir un calibre horloger de base ou être
directement intégré à un mouvement horloger. De même,
des mobiles supplémentaires et non coaxiaux peuvent
être prévus pour porter les organes d’affichage.
[0053] On notera que les palpeurs 14, 54 ont été re-
présentés dans une configuration optionnelle sur les fi-
gures, plus précisément ils sont montés rotatifs sur le
levier correspondant tandis qu’ils portent les doigts 16,
56 sur lesquels agissent les ressorts droits 15, 55. Une
telle configuration, procurant une sécurité pour le cas où
l’utilisateur effectuerait une mise à l’heure en faisant tour-
ner les cames 7, 37 dans le sens de rotation anti-horaire
sur les figures, est conventionnelle et ne doit pas être
considérée comme étant limitative.
[0054] De même, on a prévu un évidement incurvé 75
dans le levier des heures 50, à titre non limitatif, pour
permettre le passage d’un arbre destiné à porter une
aiguille des secondes 76, tel que cela apparaît de la figure
3.
[0055] En complément au mode de réalisation général
qui a été décrit, il est possible de prévoir que le méca-
nisme comporte des moyens supplémentaires pour que
l’un au moins des leviers 10, 50 présente une seconde
position de butée, associée à la position de repos de
l’organe d’affichage correspondant, dans laquelle ce der-
nier pourra afficher une grandeur supplémentaire relative
au temps ou au fonctionnement de la pièce d’horlogerie.
[0056] L’homme du métier ne rencontrera pas de dif-
ficulté particulière pour adapter le contenu de la présente
divulgation à ses propres besoins et mettre en oeuvre
une pièce d’horlogerie présentant un affichage exclusif
sans sortir du cadre de la présente invention.

Revendications

1. Mécanisme d’affichage pour pièce d’horlogerie, des-
tiné à être entraîné à partir d’une roue de base (1,
5) d’un mouvement horloger pour commander les
déplacements d’un organe d’affichage d’au moins
une indication relative au temps ou au fonctionne-
ment de la pièce d’horlogerie, le mécanisme com-
portant
une came (7) présentant une périphérie de forme
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prédéfinie et destinée à être entraînée par la roue
de base,
un levier (10) destiné à être monté pivotant, en ré-
férence à un élément de bâti du mouvement horlo-
ger, entre une position de butée, associée à une po-
sition d’indication de l’organe d’affichage, et une po-
sition d’attente, associée à une position alternative
prédéfinie de l’organe d’affichage, ledit levier portant
un palpeur (14) destiné à coopérer avec la périphérie
de ladite came pour définir ladite position de butée,
le levier portant en outre un râteau (12) agencé en
prise avec un pignon (13) destiné à entraîner l’orga-
ne d’affichage,
des moyens élastiques (15) exerçant une force sur
ledit levier pour tendre à le positionner dans ladite
position de butée,
caractérisé en ce qu’il comporte un organe de com-
mande mobile (24) présentant au moins une position
d’attente et une position d’indication, toutes deux
étant des positions stables, ledit organe de comman-
de étant agencé pour passer alternativement d’une
position à l’autre en réponse à des actions succes-
sives d’un utilisateur,
ledit organe de commande étant également agencé
pour s’opposer à l’action desdits moyens élastiques
(15) dans sa position d’attente et permettre audit le-
vier (10) de se positionner dans sa position d’attente.

2. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte une bascule (19) destinée à être
montée pivotante, en référence à un élément de bâti
du mouvement horloger, et agencée pour coopérer,
d’une part, avec ledit organe de commande (24) et,
d’autre part, avec ledit levier (10) pour s’opposer à
l’action desdits moyens élastiques (15) lorsque ledit
organe de commande est dans sa position d’attente.

3. Mécanisme selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ledit organe de commande est un organe de
commande rotatif (24).

4. Mécanisme selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ledit organe de commande est une roue à
colonnes (24), ladite bascule (19) présentant un bec
(22) agencé pour coopérer avec les colonnes (23)
pour agir directement, par pivotement, sur une sur-
face de contact (17) dudit levier (10) et le positionner
dans sa position d’attente.

5. Mécanisme selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce qu’il est agencé de
telle manière qu’à un tour complet de ladite came
(7) sur elle-même est associé au moins un tour com-
plet dudit organe d’affichage.

6. Mécanisme selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que la roue de base (5) du mouve-
ment horloger est entraînée par une chaussée (1)

pour faire un tour en une heure, ledit organe d’affi-
chage étant un organe d’affichage des minutes, le
mécanisme d’affichage comportant en outre
une came supplémentaire (37) destinée à être en-
traînée à partir du mouvement horloger pour faire un
tour en douze ou en vingt-quatre heures,
un levier supplémentaire (50) coopérant avec ladite
came supplémentaire et portant un râteau supplé-
mentaire (52) agencé en prise avec un pignon sup-
plémentaire (53) pour entraîner un organe d’afficha-
ge des heures,
des moyens élastiques supplémentaires (55) pour
agir sur ledit levier supplémentaire,
ledit organe de commande (24) étant agencé pour
s’opposer à l’action desdits moyens élastiques sup-
plémentaires dans sa position d’attente et permettre
audit levier supplémentaire (50) de se positionner
également dans une position d’attente associée à
une position alternative prédéfinie de l’organe d’af-
fichage des heures, simultanément à son action sur
le levier (10) associé à l’affichage des minutes.

7. Mécanisme selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que la roue de base (5) du mouve-
ment horloger est entraînée par une chaussée (1)
pour faire un tour en une heure, ledit organe d’affi-
chage étant un organe d’affichage des minutes, le
mécanisme d’affichage comportant en outre
une came supplémentaire (37) destinée à être en-
traînée à partir du mouvement horloger pour faire un
tour en douze ou en vingt-quatre heures,
un levier supplémentaire (50) coopérant avec ladite
came supplémentaire et portant un râteau supplé-
mentaire (52) agencé en prise avec un pignon sup-
plémentaire (53) pour entraîner un organe d’afficha-
ge des heures,
des moyens élastiques supplémentaires (55) pour
agir sur ledit levier supplémentaire,
un organe de commande mobile supplémentaire
(64) présentant au moins une position d’attente et
une position d’indication, toutes deux étant des po-
sitions stables, ledit organe de commande étant
agencé pour passer alternativement d’une position
à l’autre en réponse à des actions successives d’un
utilisateur, les positions de l’organe de commande
supplémentaire étant coordonnées avec celles de
l’organe de commande (24) associé à l’affichage des
minutes,
l’organe de commande supplémentaire (64) étant
agencé pour s’opposer à l’action desdits moyens
élastiques supplémentaires (55) dans sa position
d’attente et permettre audit levier supplémentaire
(50) de se positionner également dans une position
d’attente associée à une position alternative prédé-
finie de l’organe d’affichage des heures.

8. Mécanisme selon la revendication 7, caractérisé en
ce qu’il comporte un actuateur (26) destiné à être
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actionné par un utilisateur par l’intermédiaire d’un
dispositif externe et agencé pour agir simultanément
sur ledit organe de commande (24) et sur ledit orga-
ne de commande supplémentaire (64) pour les faire
changer de position.

9. Mécanisme selon l’une quelconque des revendica-
tions 6 à 8, caractérisé en ce que lesdits pignon
(13) et pignon supplémentaire (53) sont superposés.

10. Mouvement horloger comportant une roue de base
(1, 5) agencée pour entraîner au moins une came
(7, 37) d’un mécanisme d’affichage selon l’une quel-
conque des revendications précédentes.

11. Pièce d’horlogerie comprenant un mouvement hor-
loger selon la revendication 10 agencé pour entraî-
ner au moins un organe d’affichage.
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